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Département des Yvelines

PLAN DE ZONAGE 1
2N° INSEE : 78202

Dressé par la S.A.R.L. d' Architecture et d'Urbanisme A. GENIN et M. SIMON

PLAN LOCAL

COMMUNE DE 

D'URBANISME

6 rue du Perche - 75 003 PARIS

ECHELLE : 1/ 5000

Espace boisé classé 

A Zone agricole

Sente piétonne existante ou à créer, à conserver

Protections au titre de l'article L123.1.5.IV.1 du Code de l'Urbanisme

DROCOURT

Bande de 50 m inconstructible en lisière de massif boisé de plus de 100 ha.

Limite de commune

LEGENDE

ZONES URBAINES

UH

Secteur avec Orientation d'Aménagement et de Programmation

Habitat, Services, Activités
Zone de constructions en ordre continuUA

ZONES NATURELLES

N

Zone à vocation principale d' habitat 

N Zone naturelle et forestière

Limite de zone, de secteur
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LA GARENNE

LES PETITES RAVENELLES

L'ECALIER

LA MORVEUSE

BERNY

LE MONT ROTI

LES ETAUX

LE BUISSON AUX MOUCHES

SOUS LES GRANDES BROSSES

LES BROSSES

LES PETITES BROSSES

LA VALLEE TIRON

LA HERSE

LES GRANDES GLAISES

SOUS LES GRANDS CLOS

LA MAISON VERTE

LA LONGUE HAIE

LES COUTUMES

LE BOIS DE SAINT-DENIS

BROU

LA CROIX BLANCHE

LES CABILLETS

LA GENILLIERE

LA PLANCHE

BROU

LA RUE DE LA SANGLE

LA VERNOUILLETTE

LE VILLAGE

LES GRANDS PRES

LA PIERRE LEVEE

LE BOUT AUX MOINES

Protections au titre de l'article L123.1.5.III.2 du Code de l'Urbanisme

Alignement bâti identifié à préserver

Haie arbustive à préserver

Bâti identifié à préserver

Alignement d'arbres à préserver

Patrimoine local lié à l'eau à préserver (mare)

Espace boisé, parc identifié à préserver

Jardin identifié à préserver

Arbre isolé à préserver

Vu pour être annexé à la délibération du conseil
communautaire en date du

Le Président,

Philippe TAUTOU


